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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

 
Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif ni dans votre copie, ni dans tout  document à 
rendre (nom ou un nom fictif, signature ou paraphe, numéro de convocation…).  
 
Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celle figurant  le cas échéant  
sur le  sujet ou dans le dossier  ne doit apparaître dans votre copie.  
 
Seul l’usage d’un stylo soit noir soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une 
autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que 
l’utilisation d’un surligneur.  
 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 
Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 
Ce document comprend un sujet d’1 page et un dossier de 19 pages. 

 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 

 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents volontairement non 

fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 
 

 
Epreuve  : Rédaction  d’une note  à partir des éléments d’un dossier portant sur le 
domaine suivant, au choix du candidat lors de son inscription :   
  

 
Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales  

 

Durée : 3h – Coefficient : 1



SUJET : 
  
 
En votre qualité de rédacteur territorial, vous rédigerez une note de synthèse à l’attention du Maire de 
votre commune exclusivement à l’aide des documents joints, afin de l’éclairer sur la problématique du 
régime de la sépulture et de la volonté du défunt. 
 
 
 
Vous disposez des 11 documents suivants :  
 
 
Document 1  : Article 433-21-1 du code pénal. (1 page) 
 
 
Document 2  : Souviens-toi que tu es poussière, (à propos de la loi du 19 décembre 2008). Xavier 
Labbée. La semaine juridique édition générale n° 4,  21 janvier 2009, act. 34. (1 page) 
 
 
Document 3  : Cour de cassation 1re chambre civile du 1er juin 2011, pourvoi n° 10-18337.  
Légifrance. (2 pages) 
 
 
Document 4  : Toute entreprise d’immortalité est contraire à l’ordre public, (ou comment le juge 
administratif appréhende… la cryogénisation). Commentaire Isabelle Poirot-Mazères. Droit 
administratif n° 7, juillet 2006, étude 13. (2 page s) 
 
 
Document 5  : TA Saint-Denis de la Réunion, 21 octobre 1999, Consorts Leroy et autres. 
Commentaire Fabrice Lemaire. Semaine juridique édition générale n° 14, 5 avril 2000, II 10287. 
(2 pages) 
 
 
Document 6  : CAA de Bordeaux 29 mai 2000, Consorts Leroy. Commentaire Nathalie Exposta. Droit 
administratif n° 11, novembre 2000, commentaire 236 . (2 pages) 
 
 
Document 7  : Conseil d’État, 6 janvier 2006, Martinot et autres. Commentaire Jacques Moreau. 
Collectivités territoriales Intercommunalité n° 3, mars 2006, commentaire 44. (2 pages) 
 
 
Document 8  : Code civil article 16-1-1. (1 page) 
 
 
Document 9  : Code général des collectivités territoriales articles L. 2223-9 et L. 2223-18-1. (1 page) 
 
 
Document 10  : Conseil d’État, 29 juillet 2002, Consorts Leroy. Commentaire Jacques Moreau. La 
semaine juridique administrations et collectivités territoriales n° 2, 21 octobre 2002,1072. (2 pages)  
 
 
Document 11  : Décret du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires. Aperçu rapide Damien 
Dutrieux. La semaine juridique notariale et immobilière n° 6, 11 février 2011, act. 204. (3 pages)  

 








































